
 
 
 
Le 19 septembre 2024 à 19h00, le Conseil Municipal de SAINT-
FLORENTIN s'est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de ville 
sous la présidence de Monsieur Yves DELOT, Maire, pour la 
tenue d’un conseil municipal organisé à la suite de la convocation 
qui lui a été faite le 12 septembre 2024 et dans les formes et délais 
prévus au Code général des collectivités territoriales. 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. DELOT, M. MAILLARD 
Mme SCHWENTER, M. PARIGOT Mme SEUVRE, 
Mme WILLEMS, Mme GRUET, Mme DELOT, 
Mme ROUSSEAU, Mme ÉTIENNE, Mme COUDERT, 
M. LEFEVRE, M. SERRE, M. DELECOLLE, 
Mme GROENTZINGER,  
 
ÉTAIENT EXCUSÉS ET REPRÉSENTÉS : M. BIOT pouvoir 
à M. PARIGOT, Mme BIOT-FLORIMOND pouvoir à 
Mme DELOT,  
 
ÉTAIENT ABSENTS : M. TIRARD, M. BILLET, 
M. CAMPOS, M. PERREIRA-GONCALVES, M. GORNEAU, 
M. LECOMPTE, M. LANGLOIS, Mme LANGLOIS-LENTI,  
 
Mme DELOT et Mme WILLEMS ont été désignés secrétaires de 
séance en application de l’article L.2121-15 du code général des 
collectivités territoriales. 

 
OBJET :   

DÉLIBÉRATION PORTANT ADHÉSION  
AU SERVICE INTERIM DU CDG89 

 
 
Visa : 
Vu la loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment les articles 3, 3-1 et 25, 
Vu le décret n°88-145 du 15 Février 1988 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la 
fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale, 
Vu le décret n° 91-298 du 20 Mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux 
fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet 
 
 
Exposé des motifs : 
Considérant la nécessité de pérenniser les missions de service public,  
 
Considérant les problématiques liées au recrutement sur certains postes dans la fonction 
publique territoriale notamment les postes à temps non complet, 
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Considérant la possibilité de recourir à des agents intérimaires offerte aux collectivités, 
 
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne dispose d’un Service 
Intérim, créé en application de l’article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée. 
Les Centres Départementaux de Gestion de la Fonction Publique Territoriale sont habilités, en 
plus des missions obligatoires fixées par la loi, à assurer toute tâche administrative concernant 
les agents des collectivités et établissements de l'Yonne, à la demande de ces collectivités et 
établissements. Ils peuvent, dans les mêmes conditions, recruter des agents en vue de les 
affecter à des missions temporaires ou d’assurer le remplacement d’agents momentanément 
indisponibles ou en cas de vacance d’un emploi qui ne peut être immédiatement pourvu. 
Le Centre de Gestion peut en outre mettre à disposition certains de ses fonctionnaires pour des 
missions d’expertise appuyée. 
 
 
Notre collectivité demande l’adhésion à compter du 01.01.2025 aux prestations d’intérim 
proposées par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne, avec les 
modalités de tarification en vigueur présentées en annexe de la présente délibération. 
 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité 
 
 
- DÉCIDE l’adhésion à compter du 1er janvier 2025 aux prestations d’intérim proposées par le 
CDG89, avec les modalités de tarification en vigueur. 
 
- APPROUVE les termes de la convention cadre de mise à disposition par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne. 
 
- AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante dès que nécessaire. 
 
- DITque les crédits correspondants seront inscrits au budget de la collectivité 
 
 
 
 
 Fait et délibéré en Mairie, 
 les jour, mois et an que dessus, 
 Au registre sont les signatures, 
 A SAINT-FLORENTIN, le 20 septembre 2024 
 Le Maire, Yves DELOT, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

ANNEXE à la délibération n°2024/062 
 
 

La collectivité s’engage à : 
 

→ Rembourser intégralement au Centre de Gestion de l’Yonne la rémunération des agents 
contractuels (traitement de base, supplément familial de traitement, heures supplémentaires, 
heures complémentaires, etc...) et éventuellement les indemnités accessoires (frais de 
déplacement*, tickets-restaurant qui compensent les frais de repas si les horaires permettent 
l’ouverture des droits, quote-part des congés annuels, prime de précarité etc..) augmentées des 
charges patronales. Le complément de l’indemnité journalière de maladie restera à la charge de la 
Collectivité d’accueil. 

 
La rémunération est fixée sur la base d'un indice de la Fonction Publique Territoriale 
correspondant à la grille de rémunération dans les cadres d'emplois : 
- des adjoints techniques, des techniciens pour la filière technique, 
- des adjoints d'animation pour la filière animation, 
- des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, auxiliaire de puériculture pour la filière 
médicosociale, 
- des opérateurs des activités physiques et sportives pour la filière sportive, 
- des adjoints administratifs, des rédacteurs ou des attachés pour la filière administrative 
- des adjoints du patrimoine pour la filière patrimoine, 
 
et ce sur proposition de l'Autorité Territoriale ayant recours au service « Missions temporaires » 
du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l’Yonne, avec éventuelle application 
de tout ou partie des avantages localement mis en place et relatifs aux autorisation d'absence, aux 
congés de formation, au régime indemnitaire. 
 
* Les frais de déplacement des agents utilisant leur véhicule personnel seront remboursés à partir 
du 18ème kilomètre aller, 
 
Sur ce remboursement seront calculés des frais de gestion à hauteur de : 
- 6 % du montant total susmentionné pour les Collectivités affiliées 
- 7% du montant total susmentionné pour les Collectivités non affiliées. 
 
Par dérogation aux modalités prévues ci-dessus des fonctionnaires du Centre de Gestion pourront 
être mis à disposition pour des missions d’expertise appuyée (finances par exemple) au tarif de 
35€ de l’heure. 
 


